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Secteur naturel à protéger en raison de son intérêt écologique

ZONES AGRICOLES
Secteur pour le maintien et le développement de l'activité agricole

Secteur viticole et espace agricole d'intérêt paysager à protéger
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ZONES À URBANISER
Vocation résidentielle

AUe Vocation économique + indice 1 à 8 (cf. zone Ue)

AU Développement résidentiel à moyen terme

AUL

PRESCRIPTIONS SE SUPERPOSANT AU ZONAGE

Vergers, jardins et parcs architecturaux d’intérêt patrimonial

Ue7 Secteur économique mixte

Développement résidentiel à très long terme

Vocation équipement et loisirs

Secteur de grands ensembles Eléments de paysage et éléments du patrimoine bâti à protéger (L151-19)

Eléments bâtis d’intérêt architectural

Eléments de petit patrimoine :
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Secteur de projet en attente d'un projet d'aménagement global
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Secteur économique tertiaire et service - Opéra Parc
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Développement économique à moyen terme
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